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 Courriers 

 Travaux des commissions. 

 divers  
            
 

 Courrier  arrivée: 

 LRFA : 
              Du 22/05/2023 
             a/s situation sur le fonctionnement des ligues de wilaya      NOTE 

 DJS : du 22/05/2023 
- Compte rendu de la réunion de travail pour le lancement de la 

10eme  édition de la coupe d’Algérie inter cartier               NOTE 
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CONTACT EMAIL DE LA LIGUE 

               

LISTE DES CLUBS NE DISPOSANT PAS DE LICENCES 

D’ENTRAINEURS « CATEGORIES JEUNES » 

ARRETEE  AU 16/02/2023 DIVISION HONNEUR 

 

CLUBS CATEGORIE 

 

CRBL U19/U17/U15 

IRBS U17 

 

 

NOTE : L’Absence de l’entraineur lors d’une Rencontre est Sanctionnée par une 

Amende en Application du Règlement de Championnat de Football Amateur. 

(Article 53). 

NOTE AUX ARBITRS : 

 Les Arbitres qui n’auront pas signalé l’absence des Entraineurs aux rencontres 

officielles « Séniors» sont mis d’office en Position de Non Utilisation : P.N.U   

 

 

Commission Email 
Secrétariat Général Sg10bouira@gmail.com 

ROUTANE Mohamed Mohamedroutane541@gmail.com 

Commission D’arbitrage Cawbouira10@gmail.com 

Commission Discipline Lwf10cdiscipline@gmail.com 

Commission D’organisation corganisationligue@gmail.com 

mailto:Lwf10cdiscipline@gmail.com
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DEPARTEMENT DE L’ADMINISTRATION ET DES 

FINANCES 

RECOUVREMENT DES AMENDES 

RAPPEL ARTICLE 133 : AMENDES 

Les amendes infligées à un club doivent être réglées dans un délai de trente (30) 

jours à compter de la date de notification.  

Passé le délai de trente (30) jours et après une dernière mise en demeure pour 

paiement sous huitaine, la ligue défalquera un (01) point par mois de retard à 

l’équipe seniors du club fautif.  

ETAT DE RECOUVREMENT DES AMENDES du BULLETIN N° 26 

 Du 18/05/2023  

(ART 133 DU RGFA WILAYA) 

C0DE 
CLUB 

CLUB DATE 
 

CAT AFF MONTANT BO 
NO 

COM DELAIS DE 
PAIMENT 

411040 BH 12/05/2023 J 177 1 000.00 26 CD 17/06/2023 

411014 NML 12/05/2023 J 177 1 000.00 26 CD 17/06/2023 

411025 USCAL 12/05/2023 J 181 2 000.00 26 CD 17/06/2023 

 ASCA 12/05/2023 J 182 1 000.00 26 CD 17/06/2023 

 FCT 12/05/2023 J 182 1 000.00 26 CD 17/06/2023 

 OMR 13/05/2023 J 186 5 000.00 26 CD 17/06/2023 

411047 LA 16/05/2023 S 10 15 000.00 26 DOC 17/06/2023 

 CRBL 12/05/2023 J 76 15 000.00 26 DOC 17/06/2023 

 CRBL 12/05/2023 J 77 15 000.00 26 DOC 17/06/2023 

 CRBL 12/05/2023 J 78 15 000.00 26 DOC 17/06/2023 

411025 USCAL 05/05/2023 J 79 5 000.00 26 DOC 17/06/2023 

 IRBS 12/05/2023 J 80 15 000.00 26 DOC 17/06/2023 

 IRBS 12/05/2023 J 81 15 000.00 26 DOC 17/06/2023 

 IRBS 12/05/2023 J 82 15 000.00 26 DOC 17/06/2023 
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ETAT RECAPTULATIF DES AMENDES 

DU 17/11/2022 AU 11/05/2023 

CODE CLUBS MONTANT N0 BO DELAIS DE 
PAIMENT 

411012 JSA 15 000.00 02/03   // 

 CRBL 5 000.00 04 05/05/2023 

 OR 5 000.00 16 07/05/2023 

411041 CAB 31 000.00 16 07/05/2023 

 CRBL 30 000.00 16 07/05/2023 

 IRBS 5 000.00 12 09/05/2023 

411025 USCAL 12 000.00 21 13/05/2023 

411047 LA 15 000.00 21 13/05/2023 

 OR 1 000.00 17 14/05/2023 

411041 CAB 1 000.00 17 14/05/2023 

411040 BH 22 000.00 17 14/05/2023 

411047 LA 1 000.00 17 14/05/2023 

411025 USCAL 1 000.00 17 14/05/2023 

 IRBS 11 500.00 17 14/05/2023 

 FCT 1 500.00 17 14/05/2023 

 CRBL 21 000.00 05 14/05/2023 

411040 BH 1 500.00 08 15/05/2023 

 IRBS 11 000.00 08 15/05/2023 

411041 CAB 7 000.00 18 18/05/2023 

411047 LA 1 000.00 18 18/05/2023 

 CRBL 5 500.00 18 18/05/2023 

411025 USCAL 5 000.00 18 18/05/2023 

411042 UCAM 1 000.00 18 18/05/2023 

 OMR 7 000.00 18 18/05/2023 

411040 BH 30 000.00 09 22/05/2023 

 CRBL 46 000.00 09 22/05/2023 

411025 USCAL 4 500.00 09 22/05/2023 

411041 CAB 2 500.00 09 22/05/2023 

 MCM 5 000.00 09 22/05/2023 

411011 IRBE 5 000.00 09 22/05/2023 

411031 JSK 30 000.00 22 20/05/2023 

 OMR 1 000.00 22 20/05/2023 

411041 CAB 1 000.00 14 23/05/2023 

411011 IRBE 5 000.00 14 23/05/2023 

 DJ54 3 000.00 14 23/05/2023 
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411040 LA 15 000.00 14 23/05/2023 

411041 CAB 1 000.00 10 25/05/2023 

 OR 60 000.00 10 25/05/2023 

 CRBL 30 000.00 10 25/05/2023 

411047 LA 15 000.00 10 25/05/2023 

411025 USCAL 1 500.00 10 25/05/2023 

 IRBS 1 500.00 10 25/05/2023 

411011 IRBE 15 000.00 10 25/05/2023 

 CRBL 1 000.00 06 28/05/2023 

411011 IRBE 10 000.00 06 28/05/2023 

411041 CAB 20 000.00 19 30/05/2023 

 OMR 1 000.00 19 30/05/2023 

411040 BH 20 000.00 19 30/05/2023 

411011 IRBE 7 000.00 19 30/05/2023 

 CRBL 15 000.00 19 30/05/2023 

411047 LA 16 000.00 11/15 31/05/2023 

 DJ 54 1 000.00 15 31/05/2023 

 ASCA 5 000.00 15 31/05/2023 

 ETOILE 31 500.00 07 31/05/2023 

411040 BH 1 000.00 11 31/05/2023 

 MCM 30 000.00 7/11 31/05/2023 

411011 IRBE 7 000.00 7/11 31/05/2023 

 CRBL 46 000.00 11/15 31/05/2023 

411014 NML 1 000.00 24 03/06/2023 

411041 CAB 10 000.00 24 03/06/2023 

411011 IRBE 2 000.00 24 03/06/2023 

 FCT 5 000.00 24 03/06/2023 

 ASSIREM 2 500.00 24 03/06/2023 

 CRBL 45 000.00 24 03/06/2023 

411031 JSK 51 500.00 24 03/06/2023 

 IRBS 25 000.00 24 03/06/2023 

411047 LA 20 000.00 20 03/06/2023 

411014 FCT 3 000.00 20 03/06/2023 

 CRBL 6 000.00 20 03/06/2023 

 CRBL 85 000.00 25 10/06/2023 

411014 NML 1 000.00 25 10/06/2023 

 OMR 20 000.00 25 10/06/2023 

411011 IRBE 10 000.00 25 10/06/2023 

411025 USCAL 20 000.00 25 10/06/2023 

411047 LA 30 000.00 25 10/06/2023 
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NOTE   AUX   CLUBS 
 

 Conformément aux dispositions de l’article 133 des RG relatif aux amendes, les Clubs 

concernés sont tenus de s’acquitter des montants indiqués ci-dessous par versement 

bancaire au compte BNA  N° : 4602000 13461-54.  

     Après versement, il y a lieu d’adresser à la Ligue la copie du bordereau de  

     Versement bancaire. 
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DEPARTEMENT  DE  DISCIPLINE  
BULLETIN OFFICIEL N° 27/ S  2022/2023 

 

PV N° 26 SEANCE LUNDI  DU 22.05.2023 
 

Membres Présents :                       MRKACIMI AMINE 

                                                   MR MESSAOUDI  HASSAN 

Ordre du jour : 

 Traitementdes Affaires 

 Championnat Honneur seniors 
 
AFFAIRE N°142    :    MATCH : OR / NML  DU 20/05/2023  EN SENIORS 

  - Bouraine Khalef  lic N°J0382 (OR) Avert (A.J). 

  - Talhi Hamza  lic N°J0332  (NML) Avert (A.J). 

  - Haciane Salim lic N°J413 ( NML ) Avert (A.J). 
AFFAIRE N°143   :    MATCH : CAB / OMR DU 20/05/2023  EN SENIORS 

Infraction découverte par la ligue par suite joueur 
suspendu à participé à une rencontre  

   - Vu la feuille de match. 

   -  Attendu que, le joueur MADANI  Sid Ali lic N°U19J1570 du club OMR a 

participé à la rencontre CAB/OMR du 20/05/2023 sous le coup d’une 
suspension de deux(02) matchs fermes non purgés (Régularisation d’une 

situation disciplinaire B/O N°17) 

 Par ce Motif la Commission De Discipline décide (art 
95 .2 des R.G) : 
- Match perdu (annulation des points gagnés sans les attribuer à l’équipe 

advers) ; 

  - MADANI SID ALI lic N°U19J1570 (OMR) 04+01 match ferme de suspension, 

en sus de la sanction initiale infraction découverte par la ligue A/C  du 

20/05/2023 . 
Total =cinq(05) matchs de suspension dont Quatre (04) matchs avec sursis 

A/C du: 20-05-2023  
  -  OULD BEZIOU Ramdane lic N°S0002 Six (06) Mois de suspension fermes de 
toute fonction Officielle pour le secrétaire du club OMR A/C 20/05/2023 ; 

 - Amende de 30.000.00 DA est infligée au club OMR. 
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Championnat jeunes 
 

« GROUPE C» 

AFFAIRE N°187:  MATCH :  OR/ ASCA DU 19/05/2023    «U19» 
- Merabti Mohand lic N°J1661 (OR) Avert (C.A.S). 

- Ouchene Mouloud lic N°J1633 (OR) Avert (A.J). 
- Boudar Youfrar lic N°J1677 (OR) Avert (C.A.S). 

- Bouaklin Abdenacer lic N°J0058 (ASCA) Avert (C.A.S). 

AFFAIRE N°188:  MATCH :  OR/ ASCA DU 19/05/2023    «U17» 
  - Sadoui Mourad lic N°J1653 (OR) Avrt (A.J). 

  - Askeur Yazid lic N°J1632 (OR) Avert (J.D). 

  - Aoudia Ayoub lic N°J0041 (ASCA) Avert (A.J). 
  - Mameri Rayane lic N°J0023 (ASCA) Avert (A.J).   

AFFAIRE N°189:  MATCH :  FCT/ MCM DU 19/05/2023    «U17» 
   - Hamitouche Yanis lic N°J0744 (FCT) Avert (A.J). 

   - Bahous Khalef lic N°J0737 (FCT) Avert (A.J). 

   - Bahous Islam lic N°J0740 (FCT) Avert (A.J). 

   - Lahcene Nassim lic N°J1240 (MCM) Avert (A.J). 
   - Zemmour Abdelhak lic N°J1247 (MCM) Avert (A.J). 

   - Daoud Zins lic N°1248 (MCM) Avert (A.J). 

 

AFFAIRE N°190:  MATCH :  OR/ ASCA DU 19/05/2023    «U15» 
 -  Akmouche Ziad lic N°J1609 (OR) Avert (J.D). 
 - Imessaoudene Yanis lic 0015 (ASCA) Avert (C.A.S). 

« GROUPE B» 
AFFAIRE N°191 :  MATCH :  USMB/ CAB DU 19/05/2023    «U17» 
  - Tali Houssem lic N°J0338 (CAB) 01 match ferme + 1000 DA d’amende (C.D) 

A/C du 19/05/2023 .  
  - Seaied Fathi lic N°J0348 (CAB) Avert (A.J). 

AFFAIRE N°192 :  MATCH :  USMB/ CAB DU 19/05/2023    «U15» 
- Une amende de 5.000DA est infligée à l’équipe (USMB) pour absence de 

l’entraineur (art 45 Alinéa 2 Règlements Des championnats des catégories 

des jeunes édition 2015 ) A/C du 19/05/2023. 

- Une amende de 5.000DA est infligée à l’équipe (CAB) pour absence de 
l’entraineur (art 45 Alinéa 2 Règlements Des championnats des catégories 

des jeunes édition 2015 ) A/C du 19/05/2023. 
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TRAITEMENT DES AFFAIRES  DISCIPLINAIRE 

 
ETATS STATISQUES 

 
JOURNEE  DU  19-20 /05/2023 

 

 
Désignation Seniors  Jeunes Total 

Nombres Affaires 02 06 08 

Avertissements 03 17 20 

Contestations de 

décisions  
00 01 01 

Expulsions // // // 

Expulsions Entraineurs // // // 

Expulsions dirigeants // // // 

Jets de projectiles // // // 

Conduite incorrect // // // 

mauvaise organisation // // // 
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DEPARTEMENT D’ORGANISATION SPORTIVE 

BBUULLLLEETTIINN  NN°°  2277    DDUU  2255--0055--22002233    

  
 

PPVV  2277  SSEEAANNCCEE  MMAARRDDII    2233--0055--22002233  

 

Membres Présents. 
 

 
-BOUZIR ALI 

-YOUNSI YASSINE 

-ALILICHE MABROUK. 

  
Ordre du jour : 

 

 

 Homologation des résultats 
 Traitement des affaires 

 Classement 

 Désignations 

 Divers 

 

 

HOMOLOGATION DES RESULTATS : 
 

SENIORS  
 

 
                    JJoouurrnnééee  1199  eett  2200//0055//22002233  

HHoonnnneeuurr  ((2266eemmee  jjoouurrnnééee))  sseenniioorr 

DJ54 

USCAL 

CRBL 

OR 
CAB 

N/J 

N/J 

02 

00 
01 

USMB 

JSK 

FCT 

NML 
OMR 

N/J 

N/J 

02 

00 
03 

 

EXEMPT : UCAM / BH 
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JEUNES CATEGORIES 
 

JJoouurrnnééee  1199//0055//22002233  

GGAATTEEGGOORRIIEESS  JJEEUUNNEESS  ((  RREEPPRRIISSEE  0088eemmee  jjoouurrnnééee))  GGRROOUUPPEE  ““AA””  

RREENNCCOONNTTRREESS  UU1199  UU1177  UU1155  

 
ASSIREM 

 

 
CRBL 

 
NJ  

 
NJ  

 

 
NJ 

 

 
 

JJoouurrnnééee  2200//0055//22002233  

GGAATTEEGGOORRIIEESS  JJEEUUNNEESS  ((0099eemmee  jjoouurrnnééee))  GGRROOUUPPEE  ““BB””  

RREENNCCOONNTTRREESS  UU1199  UU1177  UU1155  

 

USMB 
 

 

CAB 
 

 

06-02 
 

 

03-01 
 

 

03-00 
 

 

 
 

JJoouurrnnééee  1199  eett  2200//0055//22002233  

GGAATTEEGGOORRIIEESS  JJEEUUNNEESS  ((1144eemmee  jjoouurrnnééee))  GGRROOUUPPEE  ““CC””  

RREENNCCOONNTTRREESS  UU1199  UU1177  UU1155  

 
OR 

 
FCT 

 

IRBE 
 

 
ASCA 

 
MCM 

 

UCAM 

 
02-01 

 
N/J 

 

N/J 

 
02-02 

 
02-01 

 

N/J 

 
01-02 

 
07-00 

 

N/J 

 
EXEMPT : IRBS 
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TRAITEMENT DES AFFAIRES :  
SENIORS: 
 

AAFFFFAAIIRREE  NN°°  1111::  RReennccoonnttrree  DDJJ5544––  UUSSMMBB  dduu  1199..0055..22002233      EENN    SSEENNIIOORRSS  
 

Après lecture de la feuille de match. 

Après lecture du rapport de L’arbitre principal 

- Attendu que la rencontre du championnat Honneur « SENIORS » DJ54 -USMB 

 Programmée le 19/05/2023  à 15H00 au stade DIRAH  ne s’est pas déroulée alors Que l’équipe 

du CSA .DJ54  et les  arbitres  officiellement désignés étaient  Présent aux lieu à l’heure prévu  

de la rencontre. 

- Attendu que de la lecture de la feuille de match et du rapport de l’arbitre principal,  

il ressort que le non déroulement de la rencontre est motivé par l’absence de l’équipe *seniors* 

du CSA. USM BOUIRA. 

- Attendu qu’il y’a lieu  de considérer qu’il s’agit d’un forfait délibéré de l’équipe du 

 CSA . USMB Qui  au demeurant, n’a pas justifié à ce jour l’absence de son équipe. 

- Attendu qu’en application des articles 62-78 du Règlement des championnats de foot Ball 

Amateur « seniors »  edition2019 et après attente de délai réglementaire D’un quart  d’heure 

(1/4), l’arbitre principal constatant effectivement, l’absence de l’équipe  

USM BOUIRA , Annula la rencontre. 

 

                                         Par ces motifs la commission décide. 

  Articles (62et78) du règlement des championnats du football amateur edition2019. 

                                               

PHASE RETOUR   26eme journée 

 

-Match perdu par pénalité à l’équipe senior CSA.USM BOUIRA Pour en attribuer le gain du 

match à l’équipe du CSA. DJ 54. 

Qui marque trois (03) points et un score de trois (03) buts à zéro (00) 

-Défalcation de (06) points à l’équipe *seniors* du CSA.USM BOUIRA. 

-Quinze  Mille Dinars (15.000DA) au CSA. USM BOUIRA. 

 
 

 

 

 

 

 

 



FEDERATION ALGERIENNE DE FOOTBALL 
القدم لكرة الجزائرية الاتحادية   - البويرة القدم لكرة الولاية الرابطة  

LIGUE DE WILAYA DE FOOTBALL  * BOUIRA* 
(Site : lwfbouira.org.dz –liguebouira19@gmail.com) 

Tél/Fax : 026.73.86.55/58 

 

AAFFFFAAIIRREE  NN°°  1122::  RReennccoonnttrree  UUSSCCAALL––JJSSKK  dduu  1199..0055..22002233      EENN    SSEENNIIOORRSS  
 

Après lecture de la feuille de match. 

Après lecture du rapport de L’arbitre principal 

- Attendu que la rencontre du championnat Honneur « SENIORS » USCAL -JSK 

 Programmée le 19/05/2023  à 15H00 au stade DJEBAHIA  ne s’est pas déroulée  

 Attendu qu’à l’heure prévue de la rencontre, l’équipe *seniors* du club :  

USC AIN LALOUI  était présente sur le terrain avec un effectif de moins de onze 

(09 joueurs).  
 Attendu qu’en application de l’Article 57 et 78 du Règlement des 

championnats de foot Ball Amateur « seniors »  edition2019 et après 

attente du délai règlementaire d’un quart d’heure (1/4), l’Arbitre Principal 

annula la rencontre. 

 

                                         Par ces motifs la commission décide. 

  Articles (62et78) du règlement des championnats du football amateur edition2019. 

                                               

PHASE RETOUR   26eme journée 

 

-Match perdu par pénalité à l’équipe senior CSA.USC AIN LALOUI Pour en attribuer le gain du 

match à l’équipe du CSA. JS KADIRIA. 

Qui marque trois (03) points et un score de trois (03) buts à zéro (00) 

-Défalcation de (06) points à l’équipe *seniors* du CSA.USC AIN LALOUI. 

-Cinq  Mille Dinars (5.000DA) au CSA. USC AIN LALOUI. 
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CATEGORIES JEUNES: 
AAFFFFAAIIRREE  NN°°  8833::  RReennccoonnttrree    AASSSSIIRREEMM  --  CCRRBBLL  dduu  1199..0055..22002233        ««  UU1199  »»  
-  Après lecture de la feuille de match. 

 Attendu que la rencontre était programmée au stade de AIT LAZIZ; 
 Attendu qu’à l’heure prévue de la rencontre, l’équipe « U19 » du club :  

ASSIREM était présente sur le terrain. 

 Attendu que de la lecture de la feuille de match, il ressort que le non 

déroulement de la rencontre est motivé par l’absence de l’Equipe «U19» 

du CSA : CRB LAKHDARIA;  

 Attendu qu’en application de l’Article 52 et 67 du Règlement des 

championnats de football des « catégories jeunes » édition 2015 et après 

attente du délai règlementaire d’un quart d’heure (1/4), l’Arbitre Principal 

constatant l’absence de l’Equipe du CSA : CRB LAKHDARIA,  

annula la rencontre. 

Par ces motifs, la Commission décide des sanctions suivantes: 

3eme infraction 
 Match perdu par pénalité à l’équipe U19 du club CRBL  au profit de celle 

du club ASSIREM sur le score de 3 buts à 0. 
 Défalcation d’un point du total points de club CRB LAKHDARIA. 

 Amende de 15 000 DA au club CRBL. 
  

AAFFFFAAIIRREE  NN°°  8844::  RReennccoonnttrree    AASSSSIIRREEMM  --  CCRRBBLL  dduu  1199..0055..22002233        ««  UU1177  »»  
-  Après lecture de la feuille de match. 

 Attendu que la rencontre était programmée au stade de AIT LAZIZ; 
 Attendu qu’à l’heure prévue de la rencontre, l’équipe « U17 » du club :  

ASSIREM était présente sur le terrain. 

 Attendu que de la lecture de la feuille de match, il ressort que le non 

déroulement de la rencontre est motivé par l’absence de l’Equipe «U17» 

du CSA : CRB LAKHDARIA;  

 Attendu qu’en application de l’Article 52 et 67 du Règlement des 

championnats de football des « catégories jeunes » édition 2015 et après 

attente du délai règlementaire d’un quart d’heure (1/4), l’Arbitre Principal 

constatant l’absence de l’Equipe du CSA : CRB LAKHDARIA,  

annula la rencontre. 

Par ces motifs, la Commission décide des sanctions suivantes: 

3eme infraction 

 Match perdu par pénalité à l’équipe U17 du club CRBL  au profit de celle 
du club ASSIREM sur le score de 3 buts à 0. 

 Défalcation d’un point du total points de club CRB LAKHDARIA. 

 Amende de 15 000 DA au club CRBL. 
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AAFFFFAAIIRREE  NN°°  8855::  RReennccoonnttrree    AASSSSIIRREEMM  --  CCRRBBLL  dduu  1199..0055..22002233        ««  UU1155  »»  
-  Après lecture de la feuille de match. 

 Attendu que la rencontre était programmée au stade de AIT LAZIZ; 
 Attendu qu’à l’heure prévue de la rencontre, l’équipe « U15 » du club :  

ASSIREM était présente sur le terrain. 

 Attendu que de la lecture de la feuille de match, il ressort que le non 

déroulement de la rencontre est motivé par l’absence de l’Equipe «U15» 

du CSA : CRB LAKHDARIA;  

 Attendu qu’en application de l’Article 52 et 67 du Règlement des 

championnats de football des « catégories jeunes » édition 2015 et après 

attente du délai règlementaire d’un quart d’heure (1/4), l’Arbitre Principal 

constatant l’absence de l’Equipe du CSA : CRB LAKHDARIA,  

annula la rencontre. 

Par ces motifs, la Commission décide des sanctions suivantes: 

3eme infraction 
 Match perdu par pénalité à l’équipe U15 du club CRBL  au profit de celle 

du club ASSIREM sur le score de 3 buts à 0. 
 Défalcation d’un point du total points de club CRB LAKHDARIA. 

 Amende de 15 000 DA au club CRBL. 
 

 
AAFFFFAAIIRREE  NN°°  8866::  RReennccoonnttrree    FFCCTT  --  MMCCMM  dduu  1199..0055..22002233        ««  UU1199  »»  
-  Après lecture de la feuille de match. 

 Attendu que la rencontre était programmée au stade de  TAMLAHET; 
 Attendu qu’à l’heure prévue de la rencontre, l’équipe « U19 » du club :  

FCT était présente sur le terrain. 

 Attendu que de la lecture de la feuille de match, il ressort que le non 

déroulement de la rencontre est motivé par l’absence de l’Equipe «U19» 

du CSA : MC M’CHEDELLAH;  

 Attendu qu’en application de l’Article 52 et 67 du Règlement des 

championnats de football des « catégories jeunes » édition 2015 et après 

attente du délai règlementaire d’un quart d’heure (1/4), l’Arbitre Principal 

constatant l’absence de l’Equipe du CSA : MC M’CHEDELLAH,  

annula la rencontre. 

Par ces motifs, la Commission décide des sanctions suivantes: 

 Match perdu par pénalité à l’équipe U19 du club MCM au profit de celle 

du club  FCT sur le score de 3 buts à 0. 

 Amende de 15 000 DA au club MCM. 
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AAFFFFAAIIRREE  NN°°  8877::  RReennccoonnttrree    IIRRBBEE  --  UUCCAAMM  dduu  2200..0055..22002233        ««  UU1199  »»  
-  Après lecture de la feuille de match. 

 Attendu que la rencontre était programmée au stade de  BECHLOUL; 
 Attendu qu’à l’heure prévue de la rencontre, l’équipe « U19 » du club :  

IRBE était présente sur le terrain. 

 Attendu que de la lecture de la feuille de match, il ressort que le non 

déroulement de la rencontre est motivé par l’absence de l’Equipe «U19» 

du CSA : UC ATH MANSOUR;  

 Attendu qu’en application de l’Article 52 et 67 du Règlement des 

championnats de football des « catégories jeunes » édition 2015 et après 

attente du délai règlementaire d’un quart d’heure (1/4), l’Arbitre Principal 

constatant l’absence de l’Equipe du CSA : UC ATH MANSOUR,  

annula la rencontre. 

Par ces motifs, la Commission décide des sanctions suivantes: 

3eme infraction 
 Match perdu par pénalité à l’équipe U19 du club UCAM au profit de celle 

du club  IRBE sur le score de 3 buts à 0. 
 Défalcation d’un point du total points de club UC ATH MANSOUR. 

 Amende de 15 000 DA au club UCAM. 
 

AAFFFFAAIIRREE  NN°°  8888::  RReennccoonnttrree    IIRRBBEE  --  UUCCAAMM  dduu  2200..0055..22002233        ««  UU1177  »»  
-  Après lecture de la feuille de match. 

 Attendu que la rencontre était programmée au stade de  BECHLOUL; 
 Attendu qu’à l’heure prévue de la rencontre, l’équipe « U17 » du club :  

IRBE était présente sur le terrain. 

 Attendu que de la lecture de la feuille de match, il ressort que le non 

déroulement de la rencontre est motivé par l’absence de l’Equipe «U17» 

du CSA : UC ATH MANSOUR;  

 Attendu qu’en application de l’Article 52 et 67 du Règlement des 

championnats de football des « catégories jeunes » édition 2015 et après 

attente du délai règlementaire d’un quart d’heure (1/4), l’Arbitre Principal 

constatant l’absence de l’Equipe du CSA : UC ATH MANSOUR,  

annula la rencontre. 

Par ces motifs, la Commission décide des sanctions suivantes: 

2eme infraction 

 Match perdu par pénalité à l’équipe U17 du club UCAM au profit de celle 
du club  IRBE sur le score de 3 buts à 0. 

 Amende de 15 000 DA au club UCAM. 
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AAFFFFAAIIRREE  NN°°  8899::  RReennccoonnttrree    IIRRBBEE  --  UUCCAAMM  dduu  2200..0055..22002233        ««  UU1155  »»  
-  Après lecture de la feuille de match. 

 Attendu que la rencontre était programmée au stade de  BECHLOUL; 
 Attendu qu’à l’heure prévue de la rencontre, l’équipe « U15 » du club :  

IRBE était présente sur le terrain. 

 Attendu que de la lecture de la feuille de match, il ressort que le non 

déroulement de la rencontre est motivé par l’absence de l’Equipe «U15» 

du CSA : UC ATH MANSOUR;  

 Attendu qu’en application de l’Article 52 et 67 du Règlement des 

championnats de football des « catégories jeunes » édition 2015 et après 

attente du délai règlementaire d’un quart d’heure (1/4), l’Arbitre Principal 

constatant l’absence de l’Equipe du CSA : UC ATH MANSOUR,  

annula la rencontre. 

Par ces motifs, la Commission décide des sanctions suivantes: 

3eme infraction 
  

 Match perdu par pénalité à l’équipe U15 du club UCAM au profit de celle 

du club  IRBE sur le score de 3 buts à 0. 
 Défalcation d’un point du total points de club UC ATH MANSOUR. 

 Amende de 15 000 DA au club UCAM. 
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CLASSEMENTS 

CLASSEMENT ARRETE A LA 26 eme JOURNEE 
 

CLASSEMENT DIVISION HONNEUR "SENIORS" 2022/2023 

Place Equipes Pts J G N P B + B - Diff DEFALCATION 

1 NML 54 23 17 3 3 52 13 39   

2 UCAM 52 23 17 3 3 56 18 38 -2 

3 JSK 43 23 13 4 6 43 27 16   

4 OMR 41 23 13 5 5 50 27 23 -3 

5 OR 36 23 12 3 8 44 33 11 -3 

6 FCT 32 23 9 5 9 45 37 8   

7 DJ54 30 23 9 4 10 35 38 -3 -1 

8 CAB 25 23 7 4 12 37 43 -6   

9 BH 25 23 7 4 12 42 57 -15   

10 USCAL 10 22 7 1 14 28 54 -26 -12 

11 CRBL 0 23 4 3 16 36 67 -31 -15 

12 USMB -1 22 1 2 19 14 71 -57 -6 

13 L AOMAR FORFAIT GENERAL 

14 JS ADJIBA FOTFAIT GENERAL 
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DESIGNATIONS : 
 

 

JOURNEE DU SAMEDI 03/06/2023  

 REPRISE  08eme  JOURNEE GROUPE « C » 
 

Lieu Rencontre U19 U17 U15 OBSERVATIONS 

M’CHEDELLAH IRBS-UCAM 09H0O 11H00 13H30  

 
 

 


